
En 2000, les conditions politiques et par-
tenariales st•phanoises •taient les sui-
vantes :
· une terre de tradition entrepreneuriale

et de sous-traitance •conomique, des
savoir-faire techniques locaux dans un
r•seau •conomique renouvel• autour
d'un tissu de PME-PMI

· une volont• politique de changer l'image de
la ville, de relever les d•fis du renouveau
•conomique et urbain de la ville-centre
de l'agglom•ration et de renforcer cette
derni€re dans l'espace Rh•nalpin

· des politiques contractuelles initi•es
ant•rieurement dans plusieurs quartiers
st•phanois p•riph•riques comportant
majoritairement des logements sociaux
(• l'exception des quartiers de Tarentaize,
Beaubrun et S€verine en position centrale)

· un centre-ville enracin• dans une spirale
n•gative avec une concentration de
logements indignes, des situations
sociales critiques, un contexte de mar-
ch• d•pr•ci• et relativement atone, des
prix de transaction anormalement bas
avec de longues dur•es de commerciali-
sation des programmes neufs, une
d•sertion du march• par les investis-
seurs priv•s¼ et son corollaire social, la
pr•sence de marchands de sommeil.
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D O S S I E R
RENOUVELLEMENT URBAIN

EN QUARTIERS ANCIENS

Intervenir! en! milieu! urbain! dans! les! quartiers! anci ens! est! d'une! grande! com-
plexit". La!prise!de!risque!est!importante!et!les!en jeux!de!taille!pour!maintenir!la
ville! #! son! rang! de! grande! ville, la! d"velopper! dans ! son! r"seau! "conomique! et
urbain!et!contribuer!#!maintenir! les!"quilibres!de! peuplement!ainsi!que! la!paix
sociale!n"cessaire!au!bon!fonctionnement!de!toute!c it".

Saint-Etienne, Pr•fecture du d•partement de la
Loire, compte 180 000 habitants. La ville-centre
a connu une migration vers la p•riph•rie de 19 000
d'entre eux.Elle est marqu•e par la paup•risation et
la captivit• des m•nages ! faibles revenus. Face !
ces constats, la Ville de Saint-Etienne et l'"tat
ont d•cid•, en 2000, de mettre en úuvre un
Grand Projet de Ville (GPV)dont l'habitat est
l'enjeu majeur.

Conforter!la!ville-centre

L'objectif politique •tait de conforter Saint-
Etienne dans son r•le de pilier de l'agglom•ra-
tion st•phanoise afin qu'elle s'assure une place
active dans le puissant r•seau de villes de la
r•gion Rh•ne Alpes. Pour ce faire, les •lus ont
opt• pour la mise en úuvre d'une politique
contractuelle tant dans les quartiers fragilis•s
#classiques# p•riph•riques (sud-est et Montreynaud)
que dans les quartiers p•ri-centraux anciens
(Cr!t de roc et Tarentaise, Beaubrun, S€verine). Elle
s'appuie sur la compl•mentarit• des comp•-
tences des partenaires et des outils.

Parall€lement au GPV (2001-2006), le
Programme Local de l'Habitat de Saint-Etienne
M•tropole, mis en place en d•cembre 2002, a
d•fini sa strat•gie
fonci€re au service
du renouvellement
urbain dans l'agglo-
m•ration.
En juillet 2003, la
ville de St-Etienne a
organis• des d•bats
d'orientation sur sa
strat•gie en mati€re
d'habitat, et le
Conseil G•n•ral
s'est positionn• sur
la cr•ation d'une
offre de logements
adapt•s, le suivi social
et le relogement des
familles en lien avec
les partenaires insti-
tutionnels (CAF en
particulier).
Ces •volutions se
sont •galement faites
dans un contexte
national de d•velop-
pement de moyens
assign•s ! la
Politique de la Ville
par la cr•ation de
l'Agence Nationale
pour la R•novation
Urbaine ("Guichet
Unique").

Intervenir en milieu urbain
dans les quartiers anciens :

l'exemple de Saint-Etienne
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Anne VALTAT - GIP-GPV Saint-Etienne
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Op"ration!de!traitement!de!l'habitat!ancien

Pour enrayer la d•gradation du centre-ville, il a
•t• d•cid• de contracter le parc globalement !
l'•chelle de la ville en supprimant ses quasi-loge-
ments et en recomposant l'offre insatisfaisante
(localisation, taille, services annexes¼). Cette
action permettra d©am•liorer la situation des
habitants en place et de rendre le march• plus
attractif pour les classes sociales quittant le
centre-ville pour la p•riph•rie.

L'Op•ration de Traitement de l'Habitat Ancien
(OTHA) engage :

· la r•habilitation directe par les propri•-
taires (occupants et bailleurs)

· la restructuration immobili€re puis la
revente ! des investisseurs pour r•habilita-
tion avec avantages fiscaux

· la r•novation urbaine (d€molition / recons-
truction ou d€molition pour am€nagements
d'espaces publics)

Issue d'un consensus
partenarial, technique
et financier, l'OTAH
s'appuie sur une
Convention Publique
d'Am•nagement dont la
Soci•t• d'Equipement du
D•partement de la Loire
(SEDL)est l'op•rateur
pivot.
Interlocuteur de tous
les types d'op•rateurs
par champ traditionnel
d'intervention, la SEDL
est associ•e au CALL
PACT sur la r•habilita-
tion directe.

Elle se coordonne :
· ! l'EPORA sur le foncier vou• ! la d•moli-

tion suivie d'am•nagement urbain ou
d'•quipements publics

· aux bailleurs sociaux sur des programmes
en construction neuve ou en r•habilitation
(produits interm€diaires ou sociaux adapt€s,
relogements)

· aux investisseurs priv•s, en articulation avec
une gestion de projet structur•e autour du
GPV (convention cadre partenariale).

Etablie pour une dur•e de sept ans, la
Convention Publique d'Am•nagement doit per-
mettre de :

· produire des effets leviers

· faire venir les investisseurs priv•s dans les
centres anciens par des incitations finan-
ci€res et fiscales

· faire jouer aux op•rateurs sociaux leur r•le
entier d'acteurs du renouvellement urbain !
destination des diff•rentes couches sociales

· doter les habitants des quartiers de condi-
tions d•centes d'habitat et de favoriser leur
maintien ! domicile.

Op•ration d'am•nagement dans son plein sens
("am€nagement vertical")bas•e sur le recyclage
foncier et immobilier, l'OTAH offre les condi-
tions d'un remodelage en profondeur des
espaces et de la typologie urbaine.

Une!panoplie!compl$te!d'outils!et!d'acteurs
compl"mentaires

L'OTHA combine des outils d'intervention clas-
siques mais renforc•s, tant incitatifs (OPAH RU
"toile de fond")que coercitifs (PRI, RHI, DUP am€-
nagement)selon un projet urbain (Sch€ma
Directeur de Renouvellement Urbain)! forte
connotation patrimoniale (double entr€e de la
proc€dure ZPPAUP): r•glementaire (pr€servation
du patrimoine et des paysages miniers et urbains)
mais aussi financi€re (am€lioration de la rentabilit€
des op€rations d'investissement dans l'immobilier).

Programme!pr"visionnel

Sur deux quartiers regroupant 4 500 loge-
ments et 3 500 m•nages, le programme est
ambitieux :

800 logements r•habilit•s dont 500
par les propri•taires en place et
300 par des investisseurs

330 logements d•molis permettant,
outre la contraction du parc
recherch•e, la cr•ation d'espaces
publics, de stationnement et de
constructions neuves

140 logements supprim•s par
regroupement, transformation
d'usage

400 m•nages relog•s et sociale-
ment accompagn•s.
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L'EPORA, tr€s attentif ! ce que son inter-
vention co$ncide avec un projet d'ensemble,
n'a pas pour vocation de cr•er une r•serve
fonci€re. L©•tablissement souhaite ne pas
conserver les terrains au-del! d'une p•riode
maximale fix•e ! cinq ans. Lorsqu'il est sol-
licit•, l'EPORA r•alise un r•f•rentiel foncier
afin que les •lus visualisent les terrains
mutables. Il d•finit ensuite, avec eux, les sec-
teurs d'intervention prioritaires. Puis,
l'EPORA n•gocie avec chacun des propri•-
taires.

L'intervention d'un op•rateur foncier tel
que l'EPORA s'av€re n•cessaire pour #por-
ter# ces terrains pendant leur remise en
•tat. Mais les arguments plaidant pour son
action sont •galement financiers. En effet,
lorsque le march• local est bas, les co%ts de
remise en •tat des terrains ne peuvent &tre
int•gr•s au prix de revente.
Le r•le de l'•tablissement public foncier est
alors de mobiliser les aides existantes
(FNADT, FRED, subventions europ€ennes, Caisse des
D€p#ts et Consignations, R€gion, D€partement, ¼)

pour combler la diff•rence.

Au final, sur Saint-
Etienne, 60 * des co%ts
d'achat et de remise en
•tat des terrains ont •t•
financ•s par les aides
mobilis•es par l'EPORA,
all•geant d'autant l'effort
des communes. C'est
•galement l'EPORA qui
acquiert actuellement
les immeubles ! d•molir
dans les quartiers de
Tarentaise, Beaubrun,
S•verine et Cr&t de Roc.

CINQ!MISSIONS!PRINCIPALES

R•habilitation du foncier d•grad•
(notamment les sites de GIAT et de l'arm€e)

#Recyclage# de ces terrains
dans le cadre du renouvellement urbain

Achat et Pr•paration du foncier
en fonction de la destination du sol

Revente du foncier

EPORA! : Etablissement!Public! foncier!de! l'Ouest!Rh%n e-Alpes. Cr""!en!1998!#
l'occasion!de!la!restructuration!des!usines!GIAT!In dustries, l'EPORA!se!positionne
aujourd'hui! comme! un! acteur-cl"! du! grand! projet! de! ville! de! Saint-Etienne.
Agissant!en!qualit"!d'op"rateur!foncier, il!intervie nt, #!la!demande!des!collectivit"s
locales, sur!le!d"partement!de!la!Loire!et!dix!canto ns!du!d"partement!du!Rh%ne.

L'EPORA: un acteur-cl• du grand projet 

de ville de Saint-Etienne

Stephan MUZIKA, EPORA
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